
Proférer des menaces, que ce soit de vive voix ou en ligne, a la même
valeur aux yeux de la loi. Ce n’est pas moins grave simplement parce
qu’elles sont écrites derrière un écran. Une infraction criminelle est
commise lorsqu'une personne menace:

de causer la mort ou
des blessures à une

personne
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###

Informations
générales

Code
Criminel

de brûler, de détruire
ou d’endommager des
objets ou un immeuble

de tuer,
d’empoissonner ou de

blesser un animal

Si tu es victime d'une infraction criminelle, comme par exemple une menace, tu peux
signaler l'événement à un policier et porter plainte. Démystifions ce processus à
travers 5 questions:

Porter plainte me
protège-t-il du

suspect?

Dois-je me
 trouver 

un avocat?

Dois-je aller
 témoigner 
au tribunal?

Est-ce grave
si je n’ai aucun

témoin ou vidéo?

Où téléphoner
 pour porter 

plainte?

OUI, le policier ou le juge
peuvent émettre des

conditions de remise en
liberté au suspect pour

assurer ta sécurité.

Non, le processus
judiciaire est gratuit pour
une victime, et un avocat
(procureur) sera assigné

à ton dossier.

OUI ET NON, tous les
dossiers ne vont pas à la

cour. Si c'est le cas, un
intervenant gratuit sera

là pour te soutenir.

NON, ce ne sont pas tous
les crimes qui sont filmés.

Ta parole peut être
suffisante si ta version
des faits est crédible.

Si tu es en danger,
compose le 9-1-1.
Sinon, appelle au 

450 638-0911 pour
rencontrer un policier. 
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